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Annexe I : Reglement interieur du Gymnase Thierry GUITTON
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Reg]ement Interieur du Gymnase Thierry GIJITTON

Article 0 : Dispositions transitoires

Le present ieglement abroge le prdc6dent.

Article ler : Objet

Le Reglement ht6rieur du G)mnase Thieny GtJIITON est prig en application de 1 'arfete
No AI-2020-20 Gyrmase.

IJe Plan de r6quipement figure en a-exe du present leglement.

Article 2 : Conditions dlacces

Sont admis dens 1,enceinte du g)-nase :
- leg groupes scolaires ;
- 1es  associations  sportives declardes  et agrees autoris6es par une convention  sign6e avec la
CO-one ;

Uno convention sera sign6e entre la commune et chacune des associations et groupes scolaires.

Llordre de priorit6 donn6 aux diiferents utilisateurs pour lI6tablissement dos plarmings dLltilisation
est le suivant :

S c olaires Lundi au vends

iations Florentinoises et
Lundi au vends

s o ciations conventionn6es weekend ctiafdi6s

Article 3 : Horaires

IJeS hOraireS dlOuVerture du g)-naSe SOnt :
8H15-23HOO

En dehors de cos plages horaires, dos ddrogations exceptionnelles et temporaires pouvent 6tre
accord6es sun demande 6crite adress6e a monsieur le Malre au moins deux semaines avant la date
sollicitde.

Article 4 : Ouverture et fermeture du Gymnase

I-es associations spordves et les groupes  scolaires ont acc6s  aux installations  en utilisant leg
badges qui leurs out 6t6 confi€s dams leg conditions pr6vues par ]e present reg]ement.
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Article 5 : Programmation des occupations

R6servations annuetles :
Le  planning  annuel  dLuthisation  est  6tabli,  en  fm  d,ann6e  scolaire,  par  la  ville  de  Saint-
Florentin apr6s concertation avec leg 6coles et les dirigeants d?associations conventionn6es.

IJeS 6coles et les dirigeants d>associations sportives conventionn6es sont appe16es a exprimer
leurs vceux lore de 1'6laboration du planning.

Leg associations nob repr6sent6es i cette reunion de l'6tablissement du calendrier annue]
ne pourront pas pr6tendre a dos cr5neaux durant la saigon suivante.
IJe Planning est affich6 a l|entiee de l96quipement debut septembre et ccmmuniqu6 a toutes leg
ass ociatious.

IJeS  associations,  eXt6rieures  a  Saint  Florentin peuvent  acc6der  aux  installations  sportives,
apies signature d>une convention avec la ville. Cette mise a disposition est payante, selon un
tarif fix6 en conseil municipal et revI Chaque ann6e.

reservations ponctuelles pour manifestedons exceptionnelles ct mise a disposition de localLX
COmmunS :

En cours de saigon, le planning pout 6tre compl6t6 ou ponctueuement modifi6 par la ville.
C?est le Gas pour chaque p6riode dos vacances scolaires. Pour ces p6riodes, chaque association
dolt faire parvenir au responsable du g)rmnase sos souhaits, et ce au mains  15 jours avant le
debut de la p6riode concemde.
IJeS   demandeS   de   reservations   POnCtuel]eS   deS   associations   COnVentiO-6es   pour  uns
manifestation  exceptionnelle  et  celles  dlorganismes  non  conventionhes  souhahant  utiliser
l'infrastructure au profit dlun groupe doivent 6tre adress6es par 6crit a monsieur le Maine au
plus tard quatre semaines avant la date pievlle de la manifestation.  cos occupations feront
1 , obj et d,une convention sp6cifique.

Llordre de priorit6 de mise a disposition dos locaux est 6tabli en fonction de llordre de rdeaption
des plannings de competitions  et dlentrainements remis par les associations conventionn6es
toutes disciplines confondues.
Leg competitions ont toujours priorit6 sur leg entrainements.

Article 6 : Respect du planning de reservation et dos horaires dlutilisation

Iies associations et grOuPeS SCOlaireS POuITOnt Se VOir COnfier deS badges Pe-ettant I,aCCeS et
I 9 utflisation dos installations.
IJeS  presidents  dos  associations  et  directeurs  d96tablissement  restent  responsables  de  la
distribution au sein de I,association qu,ils repiesentent.

Un inventaire dos badges attribu6 sera effectu€ a chaque reunion du mois de juin et toute
absence de badge sera factur6e 50 €.

Sauf accord expr6s de la ville de Saint-Florentin, leg udisateurs doivent strictement reapecter
le  planning  6tabli.  De  m6me,   seules  leg  activit6s  mentionn6es  au  planning  annuel  sont
autoris6es.  Cependant  la  commune  pout  octroyer  sun  demande  6crite  de  1,utilisateur  dos
d6rogations ponctuelles pour la tenue d ' autres activit6s ou dos horaires exceptiomels.

En  cas  de non utilisation du  g)-nase,  llutilisateur  doit imp6rativement  avertir  les  sewices
municipaux au moins 48 heures a llavance (y compris en Gas de non utilisation leg jours feri6s).
Dams le cas dlannulation inopin6e et impr6visible, lhatilisateur est tenu dlen avertir des qulil le
pout les services municipaux par t616phone-

L'accord dos services municipaux dolt €tre acquis dams tous leg Gas de modification de Plarming
ou d'6change de cr6neaux meme ponctuels.                                                                         3
n revient au responsable du groupe dlobserver et de falre observer les plannings fixes.
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Le  nob-respect  du  present  reglement  par  un  utilisateur  pout  entrainer  la  suspension
temporaire de I,autorisation d )acces.
Leg dirigeants dos associations et groupes scolaire sont responsables de ]a coDduite de leurS
adherents  et  sont  done  dams  Pobligation  de faire respecter leg  horaires  d9utilisation  dos
installati ons.

Article 7 : Impraticabilit€ dos aires dlactivit6s

IJeS aCtivit6s sporives peuvent etre suspendues en totalite ou en partie par ddeision municipale
pour mauvais 6tat du terrain, pour 6viter sa degradation, pour dos travaux de r5fection et dams
tous leg Gas od la s6curite ou la sant6 des pratiquants et/ou du public pouITaient etre miSeS en
Cause.

IJe Maine de Saint-Florentin interdira le Gas 6ch6ant leg rencontres sportives par arret6 municipal.
Une copie de llinterdiction sera transmise aux respouschles des associations et groupes scolalres
utilisatous.

Article 8 : Encadrement

Chaque groupe utilisateur dolt  6tre  accomI)agn6 dlau  moins  un  responsable  (enseigmnt.
moniteur, entra^meur, dirigeant du club...) pendant toute la dur6e de llutiHsation.
Le responsable design6 du groupe dolt quitter le gymnase le dernier apres avoir v€rifi6 toutes
leg issues et fail le tour de tons leg vestialres®

En debut de saison, cheque association sportive devra adresser a la ville de Saint-Florentin
la lisle et leg coordonn6es dos personnes appel6es a assurer llencadrement den utflisateurs dos
cr6neaux r6serv6s.

Toute modification 6ventuelle de cette lisle devra eire adress6e en temps utile a la ville de Saint-
Florentin.

Les organismes utilisateurs sont responsables du ban ordre et de la s6curite pendant les cieneaux
horaires qui leur sont attribu6s.

Llacc6s est autoris6 aux individuels et aux groupes non encadr6s dons leg conditions prfevlleS en
ameXe.

Article 9 : Spectateurs et usagers

Quel que soft le t)pe de manifestation,  llacces dos  spectatcurs aux  emplacements  qui  lenr sont
r6serv6s dolt se faire obligatoirement par les passages pievIS a Cet effct. IJeS nOn-PratiquantS ne
peuvent avoir acces  aux terrains,  plateaux  dl6volution ou  locaux  autres  que ceux qui  leur sont
r6serv6s (sanitaires...).
IJeS reSPOnSables des organismes organisateurs et les usagers doivent veiller a ce que les acces aux
issues de secours ne soient ni entrav6s ni condamn6s.

Tous les utilisateurs de I,6quipement, sont respousables dos dommages qui pourraient eire cans6s
aux installations. IJeS dOmmageS Causes aux installations par les spectateurs d?une manifestation
restent de la responsabflite des organisateurs de cette manifestation.

Article 10 : S€curit6, ordre et tenue

Chaque  ann6e,  avant  la  premiere  utilisation  dos  lieux  rig  a  disposition,  tout  responsable
dlassociation ou de groups scolaire utilisateur est repute avoir :

- prig connaissance des consignes g6herales de sdeurite ;
- constate l'emplacement des dispositifs et dos moyens dlextinction dlincendie ;
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- cormaissance de l'emplacement et du fonctionnement du defibrillateur (cf art. I 2)
- signs la convention amuelle de rise a diaposition.

n devra respecter et fare respecter llensemble des dispositions pievues au present leglement.

Lhatilisation du g)mnase sleifectue dams le respect des lois ct des ieglements en vigueur et en
paticulier  dams  le  respect   des  lois  et   dos  ieglements  relatifs  aux  lieux  publics  ct  aux
manifestations sportives.

Elle sleffectue dams le respect de llordre public, de lThygi6ne et des bonnes mceurs.
IJe  Prus5lytisme  religieux  ou  politique  est  formellement  interdit  daus  I,enceinte  du
Gym-sea

Il est notamment strictement interdit :
- de modifier en quc)i que ce soit lee dispositife de s6ourite ;
- de manipuler lee tat)1eaux 61ectriques et d'acc6der a la chauffirie ;
- dlobstmer leg entrees et sorties de secours des 6quipements ;
- de vendre et de lancer des p6tards lors de manifestations ;
- de vendre et dlallumer des feux dlartifice et de Bengale ;
- de fumer' \ compris la cilzarette tlectroniaue a I?int€rieur de tons leg batiments et dams

l9enceinte de I,6quipement y compris la coup ext6rieure ;
_ de p6n6trer ou circuler dams le g)mnase en tenue incorrecte, en 6tat dlivresse, en possession

de bouteules en verre ou de I)oissons alcoohs6es ;
- de troubler de maniere prolongde llordre public  et notamment de cracher,  de lancer des

projectiles) de poss6der des objets risquant de nuire a la s6curit6 des autres usagers ;
_ de mettre a la disposition du public ou des adherents dos boissoDS dams dos bOuteilleS

enVerre;
-  de  consommer  dos  boissous  alcoolis6es  (saul ouverture  A?un  debit  temporaire  de

boissons autorisde par M. le maire et d6clar6e a la Police Municipale).

Sauf ddrogation l6gale (chiens d9aveugle) 1lacces dos aninanx m6me tenus en laisse est interdit
dams llinceinte de I ,6qulpement.

En cas de forte affluence) llentiee pourra momentan6ment etre interdite.
IJe nan-respect de cos dispositions Pout juStifier I? interdiCtiOn d,acCeS auX installations.

Article ll : Utilisation dos locaux

IJa liste deS locaux accessfoles aux associations est annex6e a chaque convention dhatilisation-

IJa reSPOnSabilit6 de la ville ne pourra etre engagde en cas de vol ou de d6gradstion de materiel
appartenant aux utilisateurs.

Les vestiaires :
IJeS VeShaireS ne peuVent eire OuVertS que Par le responsable ddsign6 par I,association
En  aucun  cos)  dos  adherents  en particulier les  minours  ne peuvent demeurer dams  leg
vestiaires saps uno surveillance.
IJa Plus grande discipline dolt etre respect6e dams lintilisation des vestiaires et notamment dos
douches et lavabos.  Le reaponsable ddsign6 du groupe est seul charge du fonctionnement des
douches et de leur dur6e. Il est le garant du maintien du bon ordre et de la s6curite.
Il devra slassurer de la fermeture corrects de tour lee robinets apres chaque utilisation.
La felmeture des locaux est elfectube par un dirigeant ddsign€ aprds verification de I,6tat
dos salles®

Eclairage :
IJeS installations ne doivent pas eire delair6es dams la joumde sauf pour cehaines comp6titious
et par temps tres sombre.                                                                                                           5
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complete des lumi€res  eat automatis6e. En  auoun  cos,  leg  associations ne sont autorisdes  a
modifier le r6glage des lumieres qui sont Legl6es en flonction dos demandes dos associations.
Article 12 : Utilisation du mat6riel

.La lists des materiels utilisables par les organismes est annexde A chaque convention dLutilisation.

Condifrons pr6alables :
La destination fondementale et prioritalre des installations concemdes par le present reglement
6tant la pratique dos  activit6s  sportives et physiques, tout autre usage ne pourra avoir lieu sang
autorisation expresse de la ville de Saint-Florentin.

n est demands au responsable, en dfout de p6riode dllthisation, de slassurer, par un contr6le visuel,
de ll6tat des diverses installations. Dams le cas od uno anomalie pouvant mettle en cause la s6curit6
dos personnes est constat6e, elle doit 6tre signalde imm6diatement a la mairie.
Le respousable des aetivit6s aportives prend toutes leg dispositions qui slimposent pour assurer la
s6curit6 des utilisater|rs.

Un dirigeant, qui constate uno anomalie grave SUI. uno Parfie de I,installation Se dolt de faire
6vacuer lee lieux et d>arr6ter la pratique sportive ]e temps de la remise aux normes par Leg
services techniques

Afin de limiter leg risques dlaccidents, leg responsables doivent avant cheque utilisation, slassurer
de la bonne fixation du matdiel amovible, et ce, m€me si le materiel ne dolt pat 6tre utihis6. IJeS
responsables doivent empecher toute utilisation ano-ale de ces installations.
Dlme  maniere  g6n6rale,  leg  reaponsables  des  groupes  dlentrainement  ct  lee  responsables  de
manifestations  sportives  ou  e)ctra sportives  sont  garants  du  bon  ordre et  de  la  s6curite  sun les
installations mises a disposition.

Prat du matiriel \.
Une mise a disposition de mat6riel a des groupes uthisateurs peut etre prdvue par convention.
IJe mat6riel doit etre range par leg utilisatours apies cheque utilisation.

D6p6i de mat6riel :
|JeS OrganiSmeS utiliSant r6gulichement les installations                  peuvent etre autoris6s sur accord
express  de la ville de  Saint-Florentin dams  la convention d|occupation a entreposer leur propre
mat6riel a dos emplacements qui leuI. Seront ddsignds.  n eSt striCtement interdit de reProduire la
clefremise a cet effct.
fl appartient a ces organismes de se piemunir centre le vol ct leg dommages que pourrait subir ce
matdiel.

Mat6riel de secours :
Chaque association se doit de disposer dlune pharmacie de secours. Le d6fibrillateur est a la
disposition   de   toutes   leg   associations.   Chaque   association   se   dolt   de   connaltre   son
fonctiormem ent

AIfic]e 13 : Tenue vestimentaire et port de chaussures de sport

lie reSPOnSat)le d6sign6 de`m s,assurer de la tenue vestimentaire correcte des pratiquants. Le port
d ,uno tenue adapt6e a la pratique est fortement recommand6.

Au regard des caract6ristiques techniques des sols le plus grand soin dolt etre prig dens lhatilisation
dos equipements.

Par consequent, I,acc6s aux aires d'activites est soumis au port de chaussures de sport reserv6es a
l'utilisation en salle (semelles blanches et Don marquantes)-
Le changement de chaussures est obHgatoire avant toute entree Cur leg aires d)activitds.
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lies uSagerS du  g)mlnaSe  dOiVent eXCluSiVement utiliSer leg  aCC6s  et  les aires  de parking pr6vIIS
ct respecter ]es diiferentes signalisations en place ainsi que leg dispositions g6ndrales du code de
laroute.
Il  est  strictement  interdit  de  circuler  a  llint6rieur  des  installations  sportives  en  cyclomoteur,
bicyclette, trottinette, patin et planche a roulettes.
I-e  d6p6t  ou  l'enlevement  de mat6riel  par leg  v6hicules  des  utilisateurs  stationn6s  aux abords
imm6diats de l'6quipement pout 6tre autoris6.
rarfet  nlest  alors  permis  que  le  temps  n6cessaire  a  la  manipulation.  La  circulation  de  ces
v6hicules se fail sous la responsabilit6 de ]lutilisateur et apres accord de la ville, les conditions
en sont prdcis6es dane chaque convention dlutilisation.
Leg  v6hicules  en  statiomnement  ne  doivent  en  aucun  cas  g6ner  llacc6s  des  v6hicules  de
SeCOurS.

Toute derogation pour des manifestations ou dos travaux a litre exceptionnel dolt fairs llobjet
dlun plan de prevention soumis a autorisation 6crite des services municipaux.

Article 15 : Entretien

L'entretien  du  g}rmnase  est  assure par la  ville.  Toutefois,  les utilisateurs  doivent veiller a
maintenir les 6quipements dams leur 6tat de propret6 initiate et notamment en fm dlactivit6.
A IIissue de claque s6ance ou manifestation) leg responsables des groupes doivent slassurer du
rangement  du  mat6riel  d6plac6  ou  utilis6  et  de  la  remise  des  lieux  dams  un  6tat  de  propret6
satisfaisant et pennettant le bon ddroulement de la s6ance suivante.

Les utilisateurs se doivent, si rfecessaire, d'assurer un nettoyage sommaire. Leg organismes qui
ne satisferaient pas a cette iegle se verraient le car  6ch6ant ieclamer par la ville des frais  de
nettoyage, sauf accord contraire conclu express6ment et pr6alablement a la manifestation.

Toute degradation ou anomalie affectant les installations ou le mat6riel caus6e ou constatee dolt
imm6diatement etrc signalee par le responsable du groupe aux services municipaux. Llorganisme
utilisateur  sera  tenu  responsable des  d6gradations  qulil  aura  causees.  I]  prendra en  charge les
reparations selon les modalit6s d6flnies par la ville si la preuve de sa responsabilit6 est 6tablie.

Article 16 : Affichage - publicfite

La pose dlaffiches annon9ant deS manifestations SPOrtiVeS eSt aCCePt6e dams le hall du g)mnase
dams les espaces r6serv6es a chaque association et attribu6s par la commune.

Panneaux publicita[ires a[movibBes :
Leg associations sportives sont autoris6es a poser (sans aucune attache murale) a leur b6n6flCe
et sous leur responsabilit6 dos panneaux pubhcitaires amovibles  a lloccasion  de competitions.
Elles  en  avertissent au pr6alable la  ville par 6crit (nature  de la publicit6, taille dos p,dnneaux,
emplacement...). Leg supports m6talliques et plastiques rigides ne sont pas autorises.

Leg affichages effectu6s devrout 6tre conformes a la legislation et la r6glementation en vigueur.
Toute publicit6 relative a llalcool et au tabac est notammenL interdite.

Article 17 : Vents de denr6es - boissons

Les associations utilisatrices                  peuvent proceder a des ventes de boisSOnS (autreS que dams
dos  bouteilles en  verre),  sandwichs,  friandises  dens  les  locaux reserves  a usage  de  foyer ou a
d6faut  aux  emplacements   que  la  ville  de  Saint-Florentin  aura  d6sign6s.   Ces   ventes  sont
effectu6es sous la respousabilit5 de ces organismes auxquels fl appartient de demander par 6crit
llautorisation  pr6alable  a  la  ville  et  a  toutes  leg  administrations  comp6tentes.  Il  leur revient
dlaccomplir  toutes  leg  formalit6s  impos6es  par  la  legislation  et  la  r€glementation  en  vigueur

(code des debits de boissons et code dos imp6ts notamment).
7
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IJa Vente de bOiSSOnS alCOOliS6es est par principe interdite dans I,enceinte du             IJOrS d?une
manifestation  excaptiormelle  cette  vente  poun.a  etre  autoris6e  si  elle  est  pievue  par  une
convention sp6ciale.
Dams  ce  Gas,  1a  consolnlnatiOn  deS  bOiSSOnS  dams  dos  bOutei1]es  en  verre  reste  proscrite  a
I,interieur du batiment mais est tol6iee dens la cour.

Article |8 : Vols - accidents

IJa ville de Saint Florentin decline toute responsabflit6 pour les pertes dlobjets ou les vols subis
tart  par  leg  uti]isateurs  que  par  les  personnes  assistant  a  leurs  rencontres  qulil  slastsse  de
materiels ou dleffets personnels. n appartient aux utilisateurs de se garantir eux-m6mes contre
ces risques notamlnent SlilS Se PrOduiSent dams leg VeStiaireS. En aucun Gas le personnel municipal
ne pout etre charge de la surveillance dos biers dos organismes et dos particuliers.

La respousabilite de la ville ne peut 6tre recherch6e pour leg accidents ou dommages dont la
cause ne serait pas recormue provenir du fail de son personnel,  de sos installations ou de son
mat6riel.
IJe fat dl&re autOriS6 a utiliser des iustallatious sportives et du materiel entraine llobligation pour
l'orgarisme  utilisateur  de  souscrire  uno  assurance  couvrant  leg  consequences  de  tons  les
accidents dont ceux pouvant 6ventuellement etre causes par/ou a des tiers et d6gageant la ville
dos actions civiles ou p6nales du chef dos usagers, pratiquants, responsables de llorganisme et
tiers.

ARTICLE l9 : Assurances

La mise a disposition de 1,6qulpement a uno association ou un groupe scolaire est soumise a la
signature d'une convention liant le demandeur a la commune de Saint Florentin.

cette convention est annuelle et son entree en vigueur est soumise a la souscriptioI] a?uno
police a,assurance garal)tissant leg dommages qui pourraient etre causes par leg et aux
membres de ]9association a I,occasion de see activit6s dams I,enceinte du gymnase.

L,attestation de souscription devla etre adreSS6e a la commune a cheque debut de saison par les
associations.

Claque  association  ne  pourra  accueillir  dans  le  grmnase  que  dos  personnes  licenci6s  ou
adI16rentes de I,association et devla, Sur Simple demande de la COmmune fOumir leg licences ou
leg adhdsious des pratiquants.

Une d6roga/tion a cette disposition est accordee pour des joum6es portes ouvertes ou d6couverte
de i , activite.

Article 20 : Sanctions

La mise a disposition des installations sportives du G)mnase ThieITy GUITTON concem6es par
le present reglement est conditionnde par son strict respect.

Ce ieglement interieur est commuriqu6 a tous les responsables des organismes utilisateurs et
affich6 a l'entrde de l'6quipement.

Le personnel municipal et leg usagers informant le malre de tons leg farts dent il a connaissance.
Le personnel municipal et les 6lus de la commune peuvent, si la situation llimpose, falre appel
aux forces de llordre.
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1.    Le personnel  ou  I,elu  t6moim  de  faits  ou  ayant coustate dos  futs  en  infraction  aveC  leS
dispositions du present ieglement adresse a l'usager ou a l'encadrant un avertiSSement
verbfll_

2.    En cas  de recidive,  le maire,  info-e,  adresse une lettre recommandee  aVeC  accuse de
reception au prfesident de 1'association concem6e un avertissement 6crit,

3.     Si la gravite dos fails I,exige ou en Gas de nouvean manquement une SuSPenSiOntemPOraire
ou defuritive de la convention a,autorisation et uno interdiction temporaire ou d6rlnitive
a,aLCCeS auX installations POurra 6tre prononc6e.

Le maire de Saint_Florentin pouITa, en application de la ieglementation en vigueur, recouvir aupies
des associations ou orgarismes responsables, llint6gralit6 :

- des frais de reparation ou dlacquisition de materiel dams le cas de deterioration ou de pertes
imputat)leg  a  ces  organismes  tear  suite  notamment  dha  manque  de  precaution  ou  dlune
utilisation ano-ale des installations ou du mat6riel) qulelles soient le fail des sportifs ou des
spectateurs ;

- des frals de nettoyage en cos de malproprete.

Article 21  : ModifiICatiOn du reglement

Le  present  ieglement  du   G)mmase   municipal   pouna  faire  llot)jet   de  modifications   et  de
complements.

Article 22 : Ampliation du reglement

Le present ieglement sera transhis a :
- aux presidents et dirigeants dos associations utilisatrices ;
- aux directeurs dl6coles et du college.
- monsieur le responsable dos services techniques,
- tons les agents du service,

Lesquels sont charges chacun en ce qui le conceme, de llapplication du present leglement.

Le   present   reglement   sera  systematiquement   transmis   aux  reSPOnSables   de   tOute   nOuVeue
association utilisatrice.
une copie du present ieglenent sera afflChee a llentree du G)mnase et annexee a toute convention
d )utilisation.

FantaSarnt-Florentm,le       4      sop+er1€ne     2gte           LeMare,YvesDELOT
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